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INC document
FICHE PRATIQUE

ÑÑÑÑÑ
1 Article 23 de la loi no 89-462 du 6 juillet 1989 tendant ˆ amŽlior er les rappor ts locatifs , y compr is pour les locations soumises ̂  la loi du 1er sep-
tembr e 1948; article L. 442-3 du code de la construction et de l Õhabitation pour les locataires de logements HLM non conv entionnŽs.
2 Il sÕagit, en rŽalitŽ, de deux listes identiques annexŽes lÕune au dŽcret no 87-713 du 26 aožt 1987, lÕautre au dŽcret no 82-955 du 9 novembre 1982
(pour les HLM non conv entionnŽs).
3 Voir par exemple Cass. civ. III, 10 mars 1999, pourvoi no 97-10499.

LÕASCENSEUR

Ne sont pas rŽcupŽrables :
• La l igne tŽlŽphonique (alarme) de l’ascenseur [Cass. civ. III,
24 mars 2004, pourvoi no 01-14 439].
• Les frais de lÕascenseur pour les locataires rŽsidant au rez-de-
chaussŽe, sauf sÕils sont amenŽs ̂  lÕutiliser pour accŽder ̂  des
parties communes ou pr ivatives telles que sous-sol, parking,
cave [ JOAN Q., 30 juillet 2001, p. 4421].
¥ Le remplacement de portesdÕascenseur, la pose de serrures
de sŽcuritŽ [ JOAN Q., 28 septembre 1987, p. 5431].

LÕEAU FROIDE ET CHAUDE

Sont rŽcupŽr ables :
¥ La mise ̂  disposition des compteurs, leur entretien, le relevŽ
des index de consommation, la rŽpartition semestrielle des dŽ-
penses dÕeau froide et chaude, la facturation et lÕencaissement
de celles-lˆ  aupr•s des usagers [CA Toulouse 3e ch. 1re sect., 17 no-
vembre 1998, rŽfŽrence jur isp. INC no 3394].
¥ La TVA [CA Paris 6e ch. B, 25 janvier 2007, Loyers et CopropriŽ-
tŽ, mai 2007, no 99].

I Ð LES CHARGES RƒCUPƒRABLESÉ OU P AS

J. 252 / 12-08

LES CHARGES LOCA TIVES
LA POSITION DES TRIBUNAUX ET DE LÕADMINISTRATION

Le bailleur engage des dŽpenses au t it re du logement quÕil loue. Certaines resteront ˆ  sa charge. Les autres lui seront rembour -
sŽes par le locataire, car elles correspondent ˆ  des services rendus, ˆ  lÕentret ien courant  et  aux menues rŽparat ions, ainsi quÕ̂
certaines impositions 1 : ce sont les charges dites ÒrŽcupŽrablesÓ ou ÒlocativesÓ, dont le dŽtail a ŽtŽ ÞxŽ sous forme de liste 2.
Une liste limitat ive, comme les t r ibunaux le rŽp• tent  inlassablement 3. Des difÞcultŽs dÕapplicat ion subsistent  pourtant , car les
termes ut ilisŽs dans les dŽcrets sont parfois tr• s gŽnŽraux. Il est alors ut ile de conna”tre les solut ions dŽgagŽes par les tribunaux,
ainsi que leur analyse lorsque le jugement en comporte une Ð ce qui est peu frŽquent, la plupart des dŽcisions se bornant ˆ
constater que la charge contestŽe Þgure ou non dans la liste des charges rŽcupŽrables. Les dŽcisions de la Cour de cassat ion
sont disponibles en texte intŽgral sur le site < www .legifrance.gouv .fr >.

On tr ouver a Žgalement dans cette Þche pra tique les rŽponses des ministr es aux questions des parlementa ir es, publiŽes dans
les journaux ofÞciels de lÕAssemblŽe (JOAN Q.) ou du SŽnat (JOS Q.). Mais, rappelons-le, ces rŽponses nÕengagent pas les   juges
et sont toujours donnŽes Ç sous rŽserve de lÕapprŽciation souveraine des tribunaux È.

Une derni•re prŽcision : trois lŽgislations se sont succŽdŽ depuis 1982, mais les dispositions relatives aux charges nÕont pas
variŽ. Les dŽcisions rendues sous lÕempire de lÕune des deux lois qui ont  prŽcŽdŽ celle du 6 juillet  1989 restent  donc valables.
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LE CHAUFF AGE

Ne sont pas rŽcupŽrables :
¥ La gestion, la tŽlŽgestion et la tŽlŽsurveillancede  lÕinstallation
de chauffage. Ces missions nÕentrent pas dans lÕŽnumŽration
limitativ e des dŽpenses relatives ̂  lÕexploitation, ̂  lÕentretien
courant et aux menues rŽparations liŽes au chauffage [Cass. civ.
III, 23 mars 2004, pourvoi no 02-20933].

¥ LÕamortissement des installationsde chauffage et de produc-
tion dÕeau chaude [Cass. civ. III, 6 dŽcembre 1995, pourvoi no 93-
17250].

¥ Le cožt du combustible stockŽ. Le bailleur ne peut rŽcupŽrer
sur ses locataires que le cožt du combustible consommŽ, et non
celui quÕil est Žventuellement obligŽ de stocker entre chaque
saison de chauffe en raison du type de chauffage par lui choisi
[Cass. civ. III, 5 fŽvrier 1992, pourvoi no 90-13153].

¥ La surconsommation de chauffage. Des locataires trop chauf -
fŽs malgrŽ leurs rŽclamations (jusquÕ̂ 30 ¡C et plus) nÕont pas ̂
payer la surconsommation correspondante [CA Paris 8e ch. A,
17 juin 1986, Loyers et CopropriŽtŽ, novembre 1986, no 408].
• La location des citernes de gaz [JOAN Q., 14 janvier 1985, p. 192].

Sont rŽcupŽr ables :
¥ Les frais de chauffage que le locataire nÕutilise pas. Le loca-
taire dont le logement est ŽquipŽ dÕun chauffage collectif en Žtat
de marche doit payer les charges correspondantes; peu impor-
te quÕil utilise ou non cet Žquipement [CA Reims, 1er juillet 1993,
Loyers et CopropriŽtŽ, fŽvrier 1994, no 49].

Cas particulier :
¥ Le chauffage urbain. Lorsque le bailleur acquiert, aupr• s dÕun
organisme dont la personnalitŽ juridique est diffŽrente de la sien-
ne, non de lÕŽnergie destinŽe ̂  • tre transformŽe mais des calo -
ries, cÕest la totalitŽ du cožt qui est rŽcupŽrable sur les locatai-
res, sans quÕil y ait lieu dÕexclure les investissements et les grosses
rŽparations [ JOAN Q., 4 juin 1987].

LÕƒLIMINATION DES REJETS

Ne sont pas rŽcupŽrables :
¥ La location dÕune poubelle [Cass. civ. III, 5 octobre 1994, pour-
voi no 92-11621].

¥ Les frais de location des poubelles et la rŽmunŽration du per-
sonnel chargŽ de leur dŽsinfection [CA Lyon 6e ch., 19 novem-
bre 2003, Loyers et CopropriŽtŽ, juin 2004, no 103].

¥ Le stockage et lÕenl• vement des ÒencombrantsÓ[Cass. civ. III,
15 mai 2008, pourvoi no 07-16567].

¥ Les frais de dŽbouchage des vide-ordures[Cass. civ. III, 27 no -
vembre 2002, pourvoi no 01-11132; Cass. civ. III, 1er avril 2003,
pour voi no 02-10172].

¥ Les frais de dŽbouchage des Žgouts [Cass. civ. III, 3 avril 2007,
pour voi no 06-12937].

¥ Le dŽgorgement des canalisations [CA Paris 6e ch. B, 4 mars
2004, AJDI,mai 2004, p. 382].

¥ LÕentretien des pompesde relevage des eaux usŽes [Cass. civ.
III, 27 mai 2003, pourvoi no 01-12002].

¥ La location des containersdÕenl• vement des ordures mŽnag•  -
res [ JOAN Q., 23 mai 1994, p. 2640].

¥ Les grosses rŽparations et le renouvellement des tracteurs Žlec-
triques et containers roulants servant ̂  transporter les  ordures
mŽnag•r es [ JOAN Q., 17 septembre 1984, p. 4182].

Sont rŽcupŽr ables :
¥ Les frais de dŽtartrage des colonnes de chute, des branche-
ments dÕeaux usŽes et dÕeaux-vannes, de curage des collecteurs
extŽrieurs. Ces frais correspondent ̂  une prestation de  service
pour lÕŽlimination des rejets [Cass. civ. III, 6dŽcembre 1995, pour-
voi no 93-17250].

¥ Lessacs plastique et papier nŽcessaires ̂  lÕenl•vement des
ordures mŽnag•res [ JOAN Q., 23 mai 1994, p. 2640].

LA DƒSINFECTION ET LA DƒSINSECTISA TION

Ne sont pas rŽcupŽrables :
• La dŽratisation [Cass. civ. III, 29 janvier 2002, pourvoi no 99-
17 042].
• Les frais de personnel relatifs ̂  la dŽsinsectisation [Cass. civ.
III, 10 mars 1999, pourvoi no 97-10499].

Sont rŽcupŽr ables :
¥ Les produits nŽcessaires ̂  la dŽsinsectisation et ˆ la dŽsin-
fection, y compris des colonnes de vide-ordures [Cass. civ. III,
27 novembre 2002, pourvoi no 01-11132].

¥ La totalitŽ du cožt de dŽsinsectisation et la dŽsinfection des
parties privatives. Les frais de dŽsinsectisation et de dŽsinfec-
tion sont totalement ˆ la charge des locatair es lorsquÕils intŽ-
ressent les parties privatives; mais seul le cožt des produits est
rŽcu pŽrable lorsquÕil sÕagit des parties non privatives et, en parti -
culier , des vide-or dures [CA Paris 6e ch. B, 13 mai 1993, Loyers
et CopropriŽtŽ, aožt-septembr e 1993, no 290].

LA SUR VEILLANCE ET LA SƒCURITƒ

Ne sont pas rŽcupŽrables :
¥ Les frais de gardiennage de nuit et de week-end [Cass. civ. III,
19 mars 2008, pourvoi no 07-10725].

¥ Les dŽpenses de tŽlŽalarme et de tŽlŽsurveillance [Cass. civ.
III, 1 er juin 2005, pour voi no 04-12137].

¥ Les frais de gardiennage de nuit de lÕaire de stationnement
[Cass. civ. III, 8 octobr e 1997, pourvoi no 95-20113].

¥ Les frais de surveillance et de sŽcuritŽ de lÕimmeuble [ JOAN
Q., 12 dŽcembre 1983, p. 5340].

Les contrats de vente de chaleur

Les auteurs du dŽcret du 26 aožt 1987 nÕont envisagŽ quÕun
mode de gestion du chauffage collectif : celui o•  le bailleur
exploite sa propre installation et en conÞe la maintenance
ˆ un chauffagiste. AutorisŽ ˆ rŽcupŽrer sur ses locataires
le cožt des opŽrations visŽes au dŽcret, le bailleur garde
ˆ  sa charge le cožt des grosses rŽparations et des investis -
sements.
Certains bailleurs ont imaginŽ sÕexonŽrer de ces charges
en conÞant la production de chauffage et dÕeau chaude ˆ
une sociŽtŽ de services ŽnergŽtiques. La sociŽtŽ, propriŽ-
taire des installations (pour les avoir crŽŽes ou par cession),
facture directement ˆ  chaque locataire la chaleur consom-
mŽe moyennant un prix qui inclut tous les cožts concourant
ˆ  sa production, y compris donc le Þnancement ou le rem-
boursement des installations de chauf fage.
Dans une affaire jugŽe, la Cour de cassation rappelle que
ces dŽpenses ne Þgurent pas dans la liste des charges rŽ-
cupŽrables, et son verdict est sŽv• re : le montage consis-
tant ˆ  faire souscrire aux locataires, aupr• s dÕun prestataire
extŽrieur, un contrat de vente de chaleur ne distinguant pas
entre les dŽpenses locatives et les dŽpenses dÕamortisse-
ment constitue un dŽtournement dÕune disposition lŽgale
dÕordre public (Cass. civ. III, 9 mars 2005, pourvoi no 01-18039)
et les sommes indžment versŽes par les locataires doivent
leur •tr e restituŽes.
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¥ LÕentretien des dispositifs de sŽcuritŽ des IGH (immeubles de
grande hauteur). Les postes citŽs dans la question parlemen -
taire, et considŽrŽs donc comme non rŽcupŽrables, sont lÕen-
tretien et la recharge des extincteurs, lÕentretien du surpresseur
incendie, le contrat de sŽcuritŽ incendie [ JOAN Q., 28 septem-
bre 1987, p. 5431].

LÕENTRETIEN DES PARTIES COMMUNES

Ne sont pas rŽcupŽrables :
¥ Les frais dÕentretien du groupe Žlectrog•ne [Cass. civ. III, 30 no-
vembre 2005, pourvoi no 04-14508].

¥ Les Çfrais de stockage de minuterieÈÐ mais personne ne sait
exactement ce que signiÞent ces termesÉ [CA Paris 6e ch. B,
4 mars 2004, AJDI, mai 2004, p. 382].

¥ La rŽparation de la porte dÕentrŽe. Au regard de la nature des
travaux (remplacement du pivot frein et dÕune charni• re), leur
cožt doit rester ̂  la charge du bailleur [CA Besan•on 2e ch., 24no-
vembre 1999, Loyers et CopropriŽtŽ,octobr e 2000, no 221].

¥ Les travaux de nettoyage des grafÞtis. Les grafÞtis apposŽs sur
les parties communes des immeubles constituent des dŽgra-
dations volontair es dont les auteurs sont responsables. Ils ne
peuvent • tre ni assimilŽs ̂  des travaux dÕentretien courant, ni
classŽs dans les dŽpenses relatives aux fournitures consomma-
bles [Cass. civ. III, 17 juillet 1997, pour voi no 95-18100].

¥ Les dŽpenses de ravalement. Le décret no 87-713 du 26 août
1987 ne comporte aucune mention relative aux parties com-
munes extérieures du bâtiment [JOAN Q., 12 dŽcembre 1988,
p. 3659].
¥ Les dŽgradations des parties communes. Est rŽputŽe non Žcri-
te toute clause prŽvoyant la responsabilitŽ collective des locatai -
res en cas de dŽgradation dÕun ŽlŽment commun de la chose
louŽe (article 4 g de la loi du 23 dŽcembre 1986 et, aujourdÕhui,
loi du 6 juillet 1989) [ JOAN Q., 13 mars 1989, p. 1252].
¥ Les ampoules et tubes dÕŽclairage des parties communes intŽ -
rieures, le dŽcret ne les mentionnant quÕau chapitre des espaces
extŽrieurs [ JOAN Q., 28 avril 1985, p. 1961].

Sont rŽcupŽr ables :
¥ Les consommations de produit dÕentretien, m•me si elles sont
excessives [Cass. civ. III, 30 novembre 2005, pourvoi no 04-14508].

LES FRAIS DE PERSONNEL

Ne sont pas rŽcupŽrables :
¥ La rŽmunŽration du gardien qui nÕassure pas seul lÕentretien
des parties communes et lÕŽlimination des dŽchets, mais qui
participe seulement ̂  cette t‰che, concurremment avec une so-
ciŽtŽ dÕentretien. LÕemploi du verbe ÒassurerÓ et non du verbe
Òparticiper Ó dans cette disposition implique que la rŽcupŽra-
tion partielle des dŽpenses correspondant ˆ sa rŽmunŽration
nÕest possible que lorsque le gardien ou le concier ge effectue
seul les travaux dÕentretien des parties communes et dÕŽlimi-
nation des rejets, ̂  lÕexclusion de tout partage de ces activitŽs
avec un tiers [Cass. civ. III, 27 sept. 2006, pourvoi no 05-17102].
¥ La rémunération du gardien, ̂  concurrence des trois quarts,
qui nÕassure pas cumulativement lÕentretien des parties com-
munes et lÕŽlimination des dŽchets [Cass. civ. III, 7 mai 2002,
pourvoi no 00-16268; Cass. civ. III, 30 novembre 2005, pourvoi
no 04-14508; Cass. civ. III, 9 janvier 2008, pourvoi no 06-21794].
¥ La rŽmunŽration des gardiensqui nÕassurent pas directement
lÕentretien et nÕeffectuent quÕun travail administratif de contr™le
et de surveillance sur les personnes chargŽes de lÕŽlimination
des rejets [Cass. civ. III, 8 octobr e 1997, pour voi no 95-20113].
¥ Les indemnitŽs de licenciement [TI Paris 18e, 24 novembre
1994, Revue des loyers, 1995, 173].
¥ La pr ime re•ue par la gardienne ˆ lÕoccasion de son dŽpart
ˆ la retraite . La pr ime ne correspond pas aux services rendus
par la gardienne, mais ̂  ses droits relatifs ̂  la retraite [Cass. civ.
III, 25 juin 2008, pour voi no 07-15598].
¥ Les indemnitŽs de dŽpart ˆ la retraite , car elles ne corres -
pondent pas ̂  la rŽmunŽration dÕun travail et ne sont donc pas
versŽes en contrepartie dÕun service rendu [JOAN Q., 3 mai 2005,
p. 4668].

Sont rŽcupŽr ables :
¥ Les avantages en natur e de lÕemployŽ dÕimmeuble. Les dŽ-
penses correspondant ̂  la rŽmunŽration de lÕemployŽ dÕimmeu-
ble chargŽ de lÕentretien des parties communes et de lÕŽlimina -
tion des rejets sont intŽgralement rŽcupŽrables sur les locataires.
Ces dŽpenses int• grent le salaire proprement dit, les charges so-
ciales et, le cas ŽchŽant, les avantages en nature tels que la jouis-
sance dÕun appartement [Cass. civ. III, 30mai 1996, pourvoi no 93-
14125; Cass. civ. III, 24 fŽvrier 1999, pourvoi no 97-14386].
¥ La par ticipation aux bŽnŽÞces. Les dŽpenses de personnel
correspondent ̂  la rŽmunŽration et aux charges sociales et Þs-
cales. Le salaire est la rŽmunŽration directe du travail, la parti -
cipation est une rŽmunŽration indirecte de celui-ci [TI Versailles,
11 janvier 1996, Revue des loyers, 1996, 414].

ÑÑÑÑÑ
4 Loi n o 2006-872 du 13juillet 2006, ar ticle 88.

Les contrats dÕentr eprise

Les services collectifs dÕun immeuble sont souvent conÞŽs
ˆ  une sociŽtŽ extŽrieure, par contrat dÕentreprise, quÕil sÕagis -
se de lÕentretien des ascenseurs, de la conduite de la chauf-
ferie, de lÕentretien de propretŽ des parties communes ou
de la robinetterie, par exemple.
Selon les textes, le bailleur doit alors sÕassurer que le con -
trat distingue les dŽpenses rŽcupŽrables et les autres dŽ-
penses; ˆ  dŽfaut, son cožt nÕest pas rŽcupŽrable [Cass. civ.
III, 1er juin 2005, pourvoi no 04-12 137] ; et sÕil a ŽtŽ payŽ ̂
tort par les locataires, il doit •tr e  remboursŽ [Cass. civ. III,
23 mars 2004, pourvoi no 02-20933]. Les factures doivent
Žgalement distinguer ces deux types de dŽpenses [Cass.
civ. III, 30 octobre 2002, pourvoi no 01-10 617].
LÕexistence dÕun contrat dÕentretien ne dispense pas le bail -
leur dÕŽtablir que la prestation a bien ŽtŽ rendue : en lÕab-
sence de bons dÕintervention, la facturation ne peut pas • tre
rŽpercutŽe sur les locataires [Cass. civ. III, 18 dŽcembre 2002,
pourvoi no 01-12 010].
En 2004, la Cour de cassation prŽcisait que la marge bŽnŽ -
Þciaire de lÕentreprise ainsi que la TVA nÕŽtaient pas rŽcupŽ -
rables [Cass. civ. III, 24 mars 2004, pourvoi no 01-14 439].
Elles le sont aujourdÕhui car, pour faire obstacle ˆ  cette juris -
prudence, lÕarticle23 de la loi de 1989 a ŽtŽ complŽtŽ en
2006 4 dÕun nouvel alinŽa : ÇPour lÕapplication du prŽsent
ar ticle, le cožt des services assurŽs dans le cadre dÕun contrat
dÕentreprise correspond ˆ  la dŽpense, toutes taxes compri -
ses, acquittŽe par le bailleur.È
Pour les dŽpenses engagŽes avant cette rŽforme, en revan-
che, la marge bŽnŽÞciaire et la TVA restent non rŽcupŽra-
bles, car le texte nÕa pas de caract• re interprŽtatif ni rŽtro -
actif, et il nÕa pas vocation ˆ sÕappliquer ̂ une pŽriode
antŽrieure ˆ sa promulgation [Cass. civ. III, 19 mars 2008,
pourvoi no 07-10 704].
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LES ESPACES EXTƒRIEURS

Ne sont pas rŽcupŽrables :
• L’entretien des espaces verts ouverts au public et non exclu-
sivement réservés aux locataires [Cass. civ. III, 30 novembre 2005,
pourvoi no 04-14 508].
• L’entretien des espaces verts nÕappartenant pas au bailleur.
M• me si les locataires ont la jouissance exclusive de ces espa-
ces pour lesquels le bailleur paie une redevance ̂  la commu -
ne, ils nÕont pas ̂  assurer le cožt de leur entretien car ceux-ci
ne font pas partie de la chose louŽe [CA Versailles 1re ch. 2e sect.,
18 dŽcembre 1987, Revue des loyers, 1988, 210].
¥ Le remplacement des plantes (contrairement à leur entretien)
[CA Paris 6e ch. B, 4 mars 2004, AJDI, mai 2004, p. 382].
• L’Žlagage des arbres [Cass. civ. III, 23 mars 2004, pourvoi no 02-
20 933].
• Le contrat d’entretien des espaces vertsqui ne fait pas appa-
ra”tre le cožt du personnel et la marge bŽnŽÞciaire de lÕentre-
pr ise [Cass. civ. III, 1er juin 2005, pour voi no 04-12137].

LES ƒQUIPEMENTS DIVERS 
(TƒLƒPHONE, ANTENNEÉ)

Sont rŽcupŽr ables :
¥ Les frais dÕabonnement du tŽlŽphone de la loge, m• me si elle
nÕest pas ouverte aux locataires 24 heures sur 24 [Cass. civ. III,
30 novembre 2005, pourvoi no 04-14508].
¥ La pose dÕun portier interphone dŽcidŽe par accord collectif
[Cass. civ. III, 17 septembre 2008, pourvoi no 07-15784].

Ne sont pas rŽcupŽrables :
• Le dépôt de garantie et les frais de dossier liés aux compteurs
dÕeau [CA Toulouse 3e ch. 1re sect., 17 novembre 1998,  référence
jurisp. INC no 3394].
• Les frais de raccordement au c‰ble dÕantenne collective de
télévision lorsque le locataire n’accepte pas d’être raccordé [Cass.
civ. III, 29 janvier 2002, pourvoi no 99-17 042].
• Les frais d’entretien de lÕantenne collective [ JOAN Q., 7 juin
1993, p. 1568].
¥ La robinetterie. Le remplacement complet dÕun robinet ne peut
pas • tre considŽrŽ comme une rŽparation locative, il nÕest donc
pas rŽcupŽrable [ JOAN Q., 22 aožt 1994, p. 43127].
¥ Les bo”tes aux lettr es. À défaut d’accord collectif, leur rem-
placement ou leur mise aux normes est à la charge du bailleur
[JOAN Q., 13 janvier 1997, p. 144].
¥ La pose de verrous ou serrures [ JOAN Q., 28 septembre 1987,
p. 5431].

LES TAXES

Ne sont pas rŽcupŽrables :
¥ La taxe dÕenl• vement des ordures mŽnag• ressi elle nÕappa-
ra”t pas de fa•on indŽpendante. Elle ne peut pas • tre rŽclamŽe
au titre des charges lorsquÕelle nÕappara”t pas de fa•on indŽpen-
dante dans le budget communal, quÕaucun taux dÕimposition
nÕa ŽtŽ Žtabli et quÕelle ne donne lieu ̂  aucun produit [Cass. civ.
III, 10 juin 1998, pour voi no 96-20521].
¥ Les frais annexes ̂  la taxe dÕenl• vement des ordures mŽnag•  -
res (parfois appelŽs Òfrais de confection des r™lesÓ ou Òfrais de
gestion de la ÞscalitŽ localeÓ). Le prŽl• vement forfaitaire  prŽvu
ˆ  lÕarticle 1641 du code gŽnŽral des imp™ts, correspondant aux
frais de dŽgr•vement et de non-valeur que lÕƒtat prend ̂  sa char-

ge et aux frais dÕassiette et de recouvrement, ne Þgure pas dans
la liste des impositions et redevances annexŽe au dŽcret du 26aožt
1987 [Cass. civ. III, 30 octobre 2002, pourvoi no 01-10617; Cass.
civ. III, 30 juin 2004, pour voi no 03-12262].

PrŽcision :
¥ La taxe d’enlèvement des ordures ménagères est rŽcupŽrable
au prorata du temps dÕoccupation du locataire [ JOS Q., 15 dŽ-
cembre 2005, p. 3233].

LES CHARGES NON PRƒVUES 
PAR LE CONTRA T DE LOCA TION
¥ Dans les logements de droit commun, la charge non prŽvue
au contr at nÕest pas due. LÕordre public qui sÕattache aux dis -
positions lŽgislativ es ou rŽglementaires relatives aux charges
rŽcupŽrables est un ordre public de protection que peut invo-
quer le locatair e, et qui nÕinterdit pas au bailleur de consentir
ˆ  son locataire des conditions plus avantageuses [CA Paris 6e ch.
B, 9dŽcembre 1994, Loyers et CopropriŽtŽ, juin 1995, no 256].
¥ Dans les logements HLM,  la charge non prŽvue au contr at
reste due. LÕarticle L. 442-3 du code de la construction et de lÕha -
bi tation prŽvoit la liste des charges rŽcupŽrables Çnonobstant
toute stipulation contraireÈ. En consŽquence, le bailleur est en
droit de demander le remboursement de la taxe dÕenl• vement
des ordures mŽnag• res, dans la mesure o•  cette charge  Þgure
au dŽcret du 9 novembre 1982, m• me si cette charge nÕŽtait pas
mentionnŽe dans la liste communiquŽe par le bailleur au lo-
cataire la veille de la signature du contrat de location [Cass. civ.
III, 10 janvier 1996, pour voi no 94-11950].

Les char ges crŽŽes par un accor d collectif

En 2000, la Cour de cassation avait invalidŽ un accord col-
lectif portant sur la rŽcupŽration des charges dans un im-
meuble, au motif quÕÇun accord collectif de location ne peut
dŽroger aux dispositions des lois des 23 dŽcembre 1986 et
6 juillet 1989, ni contenir une renonciation ˆ un droit dÕor-
dre public 5 È.
LÕarr• t ne prŽcise pas lÕobjet de lÕaccord en question. Peut-
• tre ce dernier serait-il aujourdÕhui valide car, depuis la loi
du 13 juillet 2006 portant engagement national pour le lo-
gement, il peut • tre dŽrogŽ au dŽcret Þxant la liste des char-
ges Çpar accords collectifs locaux portant sur lÕamŽlioration
de la sŽcuritŽ ou la prise en compte du dŽveloppement du-
rable, conclus conformŽment ˆ  lÕarticle 42 de la loi no 86-1290
du 23 dŽcembre 1986È(article 23 alinŽa 5 de la loi du 6 juillet
1989).
Certaines dŽcisions citŽes dans cette Þche doivent • tre re-
gardŽes avec prudence : une charge jugŽe non rŽcupŽrable
pourrait devenir rŽcupŽrable si cela Žtait dŽcidŽ par accord
collectif visant ˆ  amŽliorer la sŽcuritŽ ou la prise en compte
du dŽveloppement durable.

ÑÑÑÑÑ
5 Cass. civ. III, 19 janvier 2000, pour voi no 98-12658.
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Absence de r•gles lŽgales
¥ La loi nÕimpose aucun syst• me de rŽpartition des charges, la
rŽpartition doit seulement • tre Žquitable [CA Paris 2e ch. B, 27 oc-
tobr e 1989, Loyers et CopropriŽtŽ, juillet 1990, no 286].
¥ La rŽpartition au prorata de la surface des locaux louŽs par
rappor t ˆ la surface globale des locaux, utilisŽe par le bailleur
en lÕabsence de clŽ de rŽpartition dans le bail, est confor me ˆ
lÕusage et rend exactement compte de la quote-part affŽrente
aux locaux louŽs [CA Paris 16e ch. A, 19 octobre 2005, Adminis-
trer, avril 2006, p. 276].

Les charges des logements vacants
¥ Le bailleur doit supporter les charges qui correspondent aux
logements vacants, en vertu du principe selon lequel la chose
est aux risques du propriŽtaire, d• s lors que les charges ne va-
rient pas en fonction du nombre des occupants mais correspon-
dent ̂  des frais Þxes [CA Paris 16e ch. B, 25 janvier 1990, Revue
des loyers, 1991, 75].

La rŽpartition entr e les locataires 
dans une copr opr iŽtŽ
¥ Dans le cas dÕun immeuble soumis au statut de la copropriŽ-
tŽ, y compris dans le cas o•  le logement est situŽ dans une co-

propr iŽtŽ composŽe de b‰timents distincts , le locatair e peut
contribuer aux charges sur la base des milli• mes du r• glement
de copropr iŽtŽ [ JOAN Q., 7 octobr e 1985, p. 4767].

La rŽpartition dans les autr es immeubles
¥ Ë dŽfaut de prŽcision de la loi sur les crit•r es de rŽpartition
des charges entre les diffŽrents logements, lorsquÕun immeu-
ble nÕest pas soumis au statut de la copropriŽtŽ, les parties sont
libr es de choisir ces crit•r es [ JOS Q.,30 avril 1984, p. 2087].

Pas de charges majorŽes pour certaines catŽgor ies 
de locatair es
¥ La rŽpartition des charges locativ es des parties communes
sÕappuie sur la consistance des lieux louŽs au moyen de coefÞ -
cients ou de tanti• mes, et non sur des prestations ou des con -
sommations individualisŽes . De par leur natur e gŽnŽrale, ces
charges nÕŽtant pas individualisables vis-ˆ-vis des locatair es,
elles peuvent seulement subir une augmentation de leur cožt
global qui devra •tr e justiÞŽe ̂  terme pour •tr e exigible. Il en
rŽsulte quÕun bailleur ne saurait procŽder ̂  une majoration de
charges dÕentretien des locaux communs ̂  lÕadresse dÕune seule
catŽgorie de locataires, et notamment ̂  lÕŽgard des possesseurs
de chiens [ JOAN Q., 8 mai 2007].

II Ð LA RƒPARTITION DES CHARGES ENTRE LES OCCUP ANTS

Les provisions
¥ Les demandes de provision doivent • tre justiÞŽes par la com-
munication des rŽsultats antŽrieurs arr• tŽs lors de la prŽcŽdente
rŽgularisation et, sÕagissant dÕun bailleur personne morale, par
le budget prŽvisionnel, m• me en prŽsence dÕune clause du bail
autorisant le bailleur ̂  rŽajuster la provision pour charges pour
la rapprocher au mieux du cožt rŽel [Cass. civ. III, 3 avril 2001,
pour voi no 99-20337].

Le décompte
¥ Le bailleur qui afÞche les dŽcomptes de charges au lieu de les
adresser ̂  chaque locataire ne satisfait pas aux exigences de la
loi [TI Paris 20e, 6 novembre 1984, rŽfŽrence jurisp. INC no 1455].

Les pi•ces justiÞcativ es
¥ Les pi•ces justiÞcativ es doivent •tr e tenues ˆ la disposition
personnelle de chaque locatair e. Il ne sufÞt pas quÕelles aient
ŽtŽ tenues ̂  la disposition des reprŽsentants des locataires au
cours dÕune rŽunion [Cass. civ. III, 28 janvier 2004, pourvoi no 02-
15810].
¥ Les justiÞcatifs nÕont pas ̂  • tre envoyŽs [CA Aix-en-Provence
11e ch., 17 fŽvrier 2004, Loyers et CopropriŽtŽ, fŽvrier 2005, no 27].
¥ Le locataire nÕest pas fondŽ ̂  exiger, m• me ̂  ses frais, la dŽ-
livrance des photocopies des pi• ces justiÞcatives des charges :
la loi nÕa pas mis ̂  la charge du bailleur une telle obligation, qui
exc• de celle qui lui incombe de tenir ̂  la disposition des loca-
taires ces pi• ces [CA Paris 6e ch. B, 27 septembre 1996, Dalloz,
1997, somm. comm. 270].
¥ Le locatair e peut se faire assister. Aucune disposition lŽgis-
lativ e ou rŽglementair e nÕinterdit aux locatair es ou ˆ leurs or-

ganisations de se faire assister par une personne compŽtente
lors de lÕexamen des pi• ces justiÞcatives [ JOAN Q., 10 septem-
bre 1990, p. 4269].

¥ La natur e des justiÞcatifs . Ce sont toutes les pi•ces qui ont
ŽtŽ utilisŽes pour la rŽgularisation des charges: il peut sÕagir des
factures, des contrats de fourniture et dÕexploitation en cours
et de leurs avenants, des dŽcomptes de quantitŽs consommŽes
et du prix unitaire de chacune des catŽgories de charges. CÕest
le bailleur et, dans les immeubles soumis au statut de la copro-
priŽtŽ, le syndic qui doivent les tenir ̂  la disposition des loca-
tair es [ JOAN Q., 30 novembre 1987, p. 6544].

Le non-paiement des char ges 
non justiÞŽes

• Le non-paiement des charges n’est justifié que si le locataire
se trouve dans l’impossibilité d’user des lieux conformément à
leur destination contractuelle. Une insuffisance de chauffage
ne justifie pas la retenue d’un acompte de charges de chauffa-
ge [Cass. civ. III, 12 juin 2001, pourvoi no 99-19 457].

• Quand le décompte de charges n’est pas fourni, le non-paie-
ment des charges ne constitue pas un manquement grave justi -
fiant la résiliation du bail [Cass. civ. III, 21 mars 1990, pourvoi
no 88-12 589].

Le for fait

¥ Le bailleur est en droit de demander le paiement sur la base
des charges rŽelles, m• me si une clause du contrat de location
prŽvoyait le paiement sous la forme dÕun for fait [Cass. civ. III,
20 dŽcembre 1995, pourvoi no 93-20123].

III Ð LE PAIEMENT DES CHARGES
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LE DROIT DE CONTESTER
Le paiement sans réserve des charges et des régularisations de
charges ne peut marquer de façon non équivoque l’acquiesce-
ment des locataires aux décomptes qui leur ont été transmis.
Il ne leur interdit pas de contester ultérieurement le montant
des charges qu’ils estiment avoir trop versées [CA Paris 6e ch. B,
12 octobre 1995, Loyers et CopropriŽtŽ, fŽvrier 1996, no 59].

LES DƒLAIS DE PRESCRIPTION

Les actions en paiement
Le bailleur dispose de cinq ans pour rŽcupŽrer les charges lo-
catives : jusquÕen 2008, cÕŽtait le dŽlai de prescription spŽciÞque
du paiement des loyers (article2277 du code civil) Ð et des char-
ges, par application de la r• gle suivant laquelle ÇlÕaccessoire suit
le principal È.Avec la rŽforme du rŽgime des prescriptions du
17 juin 20086, ce paiement nÕest plus soumis ˆ un dŽlai parti -
culier mais au dŽlai de droit commun de cinq ans des actions
judiciair es (article 2224 nouveau du code civil).

Les actions en remboursement de char ges indues
Les actions en remboursement de charges indues sont Žgale-
ment soumises ̂  la prescription de cinq ans, en application de

lÕarticle2224 nouveau du code civil depuis la loi du 17 juin 2008,
et en application de lÕarticle 2277 auparavant, mais depuis le
20 janvier 2005 seulement. En effet, cÕest ̂  cette date que le dŽ-
lai de prescription du paiement des loyers a ŽtŽ Žtendu aux ac-
tions en rŽpŽtition 7. Auparavant, en effet, on considŽrait que les
actions en rŽpŽtition nÕŽtaient pas enfermŽes dans ce dŽlai par-
ticulier 8 : elles pouvaient donc • tre engagŽes pendant le dŽlai
de droit commun (alors de trente ans). En appliquant les r• gles
de passage des anciens aux nouveaux dŽlais de prescription 9,
des charges indžment payŽes avant le 20 janvier 2005 pourront
•tr e rŽclamŽes jusquÕau 20janvier 2010.
Un cas particulier : les actions en répétition de charges régies
par la loi du 1er septembre 1948 (logements “loi 1948” et HLM)
se prescrivent – et continuent de se prescrire – par trois ans, com-
me le prévoit l’article 68 de cette loi [Cass. civ. III, 18 février 2003,
pourvoi no 01-17 383].

Marie-Odile Thiry-Duarte

IV Ð LES ACTIONS

ÑÑÑÑÑ
6 Loi n o 2008-561 du 17juin 2008 por tant rŽfor me de la prescription en mati•r e civile.
7 Loi n o 2005-32 du 18janvier 2005 de programmation pour la cohŽsion sociale , article 113.
8 Cass. civ. III, 13 octobr e 1999, pourvoi no 98-10878.
9 Cass. soc., 22novembre 2001, pourvoi no 99-21403.


